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LE SMTC

Le SMTC - syndicat mixte des transports en  
commun - est l’autorité organisatrice des transports 
en commun sur les 27 communes de l’aggloméra-
tion grenobloise. Etablissement public, il regroupe la 
Métro, la communauté d’agglomération grenobloise et 
le Conseil général de l’Isère.

Propriétaire des infrastructures (voies ferrées, centres 
de maintenance, systèmes informatiques…), des  
véhicules (bus, tramways) et du patrimoine foncier, le 
SMTC finance, construit et organise le réseau des 
transports urbains sur l’ensemble du territoire de la 
Métro.

Gestionnaire mais aussi développeur, le SMTC  
assure la maîtrise d’ouvrage de tout nouveau projet 
de transports en commun dans l’agglomération greno-
bloise. 

L’exploitation du réseau 

L’exploitation du réseau est confiée par le SMTC  
à la Semitag, société d’économie mixte, à travers une  
délégation de service public. La Semitag exploite le  
réseau sous la marque “TAG”.

D’autres transporteurs exploitent également des lignes 
pour le compte de la SEMITAG (SEM VFD, Transdev 
Dauphiné). 

Le SMTC collabore aussi avec les transports Grindler 
pour l’exploitation de la ligne n°17 et de la navette de 
Saint-Paul-de-Varces. 

Le financement

Le budget du SMTC est de l’ordre de 400 millions d’euros 
par an. Ses deux principales sources de financement 
sont le “versement transport” et la participation des col-
lectivités mandantes.

>  Le “versement transport” est une taxe versée par les 
établissements (entreprises et administrations) de 
plus de 9 salariés de l’agglomération grenobloise (qui 
correspond à 1,8 % de la masse salariale). Elle repré-
sente environ 50 % des recettes totales du SMTC.

>  La contribution de la Métro et du Conseil général de 
l’Isère équivaut, quant à elle, à 45% des recettes.

Les deux tiers du coût réel de chaque voyage sont 
pris en charge par le SMTC.
 



QU’EST-CE QU’UN PDU ?

Un plan de déplacements urbains (PDU) est un document de planification qui traite de l’organisation des déplace-
ments à court et à moyen terme.

De manière générale, les PDU doivent permettre de renforcer la place des transports en commun et des mobilités 
dites “douces” : amélioration de l’attractivité des transports collectifs, actions pour donner une plus grande place au 
vélo et à la marche à pied en ville…

Toutefois, le PDU ne concerne pas que les transports en commun mais tous les modes de déplacement : 
voiture, vélo, train, marche à pied, voiture.

L’élaboration d’un PDU nécessite donc une coordination entre tous les acteurs concernés (autorités organisatri-
ces, opérateurs, collectivités…) pour élaborer un projet global en matière d’aménagement du territoire et des dépla-
cements. 

Il comporte une dimension stratégique - il anticipe les évolutions des modes de déplacement à long terme - et une 
dimension opérationnelle car il détermine les priorités de l’agglomération pour les projets à court et moyen terme.



POURQUOI UN NOUVEAU PDU POUR L’AGGLOMERATION GRENOBLOISE ?

Depuis une dizaine d’années, les comportements de 
la population à l’égard de la mobilité ont évolué, les 
besoins des usagers ont changé, les transports en 
commun se sont développés dans l’agglomération 
grenobloise. 
Aujourd’hui, ce sont plus de 1,5 million de déplacements 
qui s’effectuent chaque jour sur le territoire !

Un nouveau contexte pour l’usage de la voiture 

Hausse du prix du carburant, mise en œuvre de  
politiques de transports volontaristes, développement 
de modes de déplacements doux ou alternatifs, prise en 
compte de l’environnement, hausse du nombre de  
retraités moins mobiles que les actifs… Autant de  
facteurs qui expliquent que la voiture cède du terrain 
par rapport aux transports publics et aux modes de  
déplacements doux depuis le milieu des années 
2000. 
L’enquête ménages déplacements réalisée en 2002 a 
montré que la part du marché de l’automobile a été 
contenue à 53 % sur l’agglomération grenobloise, une 
performance rare au niveau national.

Une hausse significative de la fréquentation et le déve-
loppement du réseau TAG

Depuis 1973, le nombre d’usagers du réseau de trans-
ports en commun grenoblois n’a cessé d’augmenter 
passant de 17 millions par an en 1973… à  
77 millions en 2009 ! La part du marché des transports 
en commun est, elle, passée de 11 % en 1992 à 14 % en 
2002.

La mise en service des lignes C et D du tramway en 
2006 et 2007 explique en partie la hausse de la fréquen-
tation du réseau de la “TAG” ces dernières années (cf. 
page 11).

Le développement des mobilités douces

Les mobilités dites “douces” représentaient en 2002 
jusqu’à 33% de l’ensemble des déplacements dans les 
zones les plus centrales de l’agglomération grenobloise. 
Des comptages intermédiaires effectués depuis ont 
montré une progression constante du nombre de dépla-
cements à vélo dans l’agglomération. 

L’enquête ménages déplacements 2010

La nouvelle Enquête Ménages Déplacements est actuellement 
en cours de réalisation au sein de la région urbaine de Grenoble.

Véritable outil d’aide à la décision pour les élus et acteurs 
des politiques de déplacements, cette enquête est  
réalisée tous les 8 ans environ. Elle  permet de connaître 
précisément les pratiques de déplacement des habitants,  
d’en mesurer les évolutions, d’estimer l’impact des actions  
déployées et d’adapter les politiques de déplacements mises 
en oeuvre.

Pour sa réalisation, le SMTC fédère plus de 40 collectivités  
et institutions partenaires dont l’Etat, la Région Rhône-Alpes, 
le département de l’Isère, la Métro, le Pays Voironnais,  
la Communauté de communes du Grésivaudan, la Ville de 
Grenoble et une trentaine de structures intercommunales.

Les résultats seront connus début 2011.
 



2000-2010 : DES CHANGEMENTS CONCRETS EN MATIERE DE DEPLACEMENTS

Depuis le début des années 80, l’agglomération  
grenobloise a beaucoup œuvré dans le domaine des 
déplacements. Les actions menées ont avant tout  
cherché à développer la complémentarité des modes 
de transports entre voiture particulière, réseaux de 
transports publics et modes doux. 

>  Développement et extension des lignes de tram-
way, le projet “Tram 3”

  Extension de la ligne B vers Europole en 2001 et vers  
la gare de Gières en 2006, mise en service de la ligne 
C en 2006 entre Seyssins et Saint-Martin-d’Hères, 
création de la ligne D en 2007 entre le campus de  
Gières et le centre-ville de Saint-Martin-d’Hères. 
Aujourd’hui, 44 % de la population de l’agglomération  
(172 000 habitants) et 50 % des emplois (89 400)  
se situent à moins de 400 mètres d’une station de 
tramway.

>  Redynamisation des principales lignes de bus  
(1, 3, 11, 31, 32) et mise en place des bus à fréquence 
rapprochée et prioritaires aux feux.

> Mise en accessibilité progressive du réseau.
  En 2009, 90 % des arrêts de bus (sur 865) et 100 % 

des stations de tramway (sur 146) sont accessibles 
aux personnes à mobilité réduite.

> Renforcement de l’offre ferroviaire.
  Cadencement des trains, création de la gare  

d’Echirolles, mise en place du pôle multimodal de  
Gières, modernisation de la ligne Valence-Grenoble 
sont autant d’actions réalisées en collaboration avec 
la Région Rhône-Alpes en matière de développement 
ferroviaire.

>  Développement d’une nouvelle politique de  
stationnement (parcs relais, pôles multimodaux)

  Les parkings-relais constituent notamment un axe  
fort du plan d’actions mis en œuvre par le SMTC pour 
favoriser la mixité des modes de déplacement dans  
l’agglomération grenobloise. En 2007, 13 parcs relais 
offrent 2 000 places de stationnement (contre 9 parcs 
et 1 300 places deux ans plus tôt). 

> Développement de la politique cyclable.
  Plus de 310 kms d’aménagements (bandes et pistes  

cyclables, voies à double sens vélos…) ont été  
réalisés et 1 100 métrovélos mis en service ces  
dernières années.

>  Mise en place d’une tarification multimodale TER 
TransIsère Tag.

  Le SMTC a travaillé avec les autorités organisatrices 
de transports compétentes (SNCF, Conseil général, 
Pays Voironnais…) pour mettre en place un réseau 
multimodal à l’échelle régionale et proposer aux usa-
gers une tarification intégrée et une billettique unique.

>  Création du RER routier avec voies spécialisées et 
réservées sur autoroute en interface avec le  
réseau urbain.

  Une voie spécialisée pour les bus a été mise en service 
en 2007 sur l’A48 dans le sens Voreppe/Grenoble  
entre l’échangeur de Saint-Egrève Nord et le pont 
d’Oxford. 

>  Initialisation et diffusion de plans de déplacements 
d’entreprises et d’administrations.

  Plus de 150 PDE et PDA ont été signés depuis 2000 
dans l’agglomération grenobloise afin de favoriser le 
transport alternatif à la voiture pour les trajets domici-
le-travail. Grenoble et sa région font, à ce titre, figure 
de proue au niveau national.



2000-2010 : DES CHANGEMENTS CONCRETS EN MATIERE DE DEPLACEMENTS (suite)

> Création de la “GMCD”.
  Le PDU 2000-2010 a permis la mise en place d’une 

gestion multimodale centralisée des déplacements 
(GMCD) dans l’agglomération grenobloise. Elle  
permet d’améliorer au quotidien la gestion des ré-
seaux de transports (voiries et transports en commun) 
en favorisant la coordination des acteurs en matière 
de déplacements et d’informer en temps réel les usa-
gers sur les conditions de déplacements.

>  Mise en place d’une tarification solidaire.
  Le SMTC a mis en place en 2009 une nouvelle politi-

que tarifaire fondée sur le principe de la “tarification 
solidaire”. Basée sur le revenu des personnes et non 
plus sur leur statut, cette nouvelle tarification a élargi 
le nombre de bénéficiaires (passant ainsi de 110 000 
à 150 000).

> Soutien à la création d’Alpes Auto Partage

>  Développement d’outils partenariaux (observatoire 
des déplacements multimodaux et modélisation multi-
modale).

>  Extension du périmètre des transports urbains, 
passant de 23 à 27 communes. Ce périmètre  
regroupe les communes qui organisent les transports 
urbains sur la zone par délégation du Conseil  
général. 

Les opérations menées dans le cadre du PDU 2000-2010 s’inscri-
vent dans un contexte de raréfaction de la dépense publique et de 
montée en puissance de la charge laissée aux collectivités, notam-
ment en matière de déplacements.

Ces nouveaux éléments budgétaires représentent certes une nou-
velle contrainte pour les acteurs de transports mais aussi un levier 
à saisir dans le cadre d’une réorganisation des déplacements en 
faveur d’une mobilité pour tous. Cette raréfaction de la recette a 
ainsi poussé le SMTC à innover dans la mise en œuvre de ses 
projets de déplacements.

A ce titre, la démarche “urbanisme et transports” a été mise en 
place en 2005. Les objectifs sont clairs : poursuivre le développe-
ment des transports en commun en site propre, en lien avec le 
développement urbain des communes, coordonner les politiques 
d’urbanisme et de déplacements à l’échelle du bassin de vie et 
trouver de nouvelles modalités de financement des aménagements 
liés au tramway dans un contexte de désengagement de l’Etat. 

La ligne E du tramway sera la première ligne réalisée selon les 
principes de la charte “urbanisme et transports” avec, notamment, 
la signature d’un contrat d’axe entre le SMTC, les communes, les 
collectivités et institutions partenaires. 

Renforcer le lien entre urbanisme et transports : une volonté partagée



LES QUESTIONS EN DEBATS POUR 2012-2020

De nombreuses questions se posent afin de prendre en compte les évolutions de déplacements et les besoins de la 
population de la région urbaine de Grenoble depuis l’adoption du précédent PDU.

L’enjeu ? Considérer et prendre en compte le citoyen dans ses différentes facettes de riverain, d’usager,  
de contribuable.

>  Comment faire tomber les barrières (pratiques, financières, psychologiques…) des citoyens en matière de modes 
de déplacements alternatifs à la voiture ?

> Comment composer avec les contraintes budgétaires ?

> Quel périmètre définir pour l’organisation des déplacements ?

>  Comment assurer la cohérence entre le futur PDU et les autres démarches et politiques de la région urbaine de 
Grenoble (Schéma de Cohérence Territoriale, schéma de secteur, Plan Local d’Habitat…) ? 

> Comment garantir l’articulation des projets urbains et des transports dans la région urbaine ?

>  Comment adapter la politique des déplacements à la prise en compte conjointe de l’incidence environnementale des 
transports et des besoins des citoyens ? 



LE DISPOSITIF MIS EN ŒUVRE

La démarche adoptée : entre expertise et concertation

Le SMTC se lance dans une démarche innovante pour élaborer le PDU 2012/2020 qui s’appuie sur l’expertise  
et la concertation. Parmi les particularités du dispositif proposé, une concertation sera impulsée préalablement aux 
études et à la conception du projet.

Le futur PDU laissera ainsi une large place à l’écoute des habitants, des professionnels, des acteurs et partenaires 
institutionnels pour recueillir les avis et les faire participer activement à sa démarche d’élaboration.

L’objectif est également d’évaluer les perceptions et attentes de chacun en matière de déplacements  
en diversifiant la participation et l’interrogation citoyenne.

Différents dispositifs et temps d’échanges vont ainsi être mis en place pour recueillir un maximum d’informations  
et d’opinions croisées de la part de publics diversifiés. 

Au mois de juin : les “cafés du PDU”

Les cafés du PDU sont des temps d’échanges et de dé-
bats ouverts à tout citoyen. Initiatives décentralisées, ils 
se tiendront dans différents quartiers de l’agglomération 
en s’appuyant notamment sur le réseau des structures 
socioculturelles. 

Les choix à faire pour les années futures doivent être 
partagés par les habitants de l’agglomération. L’objectif 
des cafés du PDU est donc de connaître le point de 
vue des citoyens en matière de déplacements à par-
tir de leurs usages, de leurs habitudes, et de leur vision 
de l’avenir. 

«  Comment perçois-je la politique  
des déplacements dans l’agglomération ? »

«  Quelles sont les contraintes et les déterminants 
de ma mobilité ? »

« Quelles sont mes attentes pour 2020? »

Ces ateliers-débats seront restitués sous la forme d’un 
document de synthèse des cafés du PDU.

Mercredi 9 juin
La Chaufferie 
98, rue Léon Jouhaux
Grenoble
18 h à 21 h

Mardi 15 juin
Salle de spectacle
Espace Schoelcher
89, avenue de Grenoble
Seyssins
18 h à 21 h

Samedi 19 juin 
L’iliade 
10, place Condorcet 
Eybens
9 h à 12 h

Mardi 29 juin
Espace associatif Barnave
Parc Barnave  - Rue Saint Robert
Saint Egrève
18 h à 21 h

Mercredi 30 juin
Centre Social Chorier Berriat
10, rue Henri le Chatelier
Grenoble
19 h à 22 h

Les cafés du PDU 



LE DISPOSITIF MIS EN ŒUVRE (suite)

Autres démarches participatives mises en oeuvre

> Le comité des sages

Il regroupe une quinzaine d’experts des déplace-
ments et des représentants associatifs et participa-
tifs locaux engagés dans la durée pour participer à 
l’élaboration du PDU jusqu’à son adoption.

Les missions du comité des sages sont :
  de déterminer les grandes problématiques du PDU 
2012-2020,
 d’organiser et d’animer la réflexion globale,
  de suivre la démarche.

Le comité des sages s’est déjà réuni trois fois depuis  
janvier dernier.

> Le comité citoyen

Il rassemblera un panel de 25 citoyens selon des  
critères de représentativité à définir (âge, sexe, activité 
professionnelle, localisation géographique).
Le comité citoyen se réunira à huis clos pendant trois 
jours consécutifs en juillet 2010 pour produire un avis 
sur les politiques de déplacements actuelles sur le 
territoire et pour préconiser des pistes de réflexion.

Il sera sollicité lors des différentes phases d’élaboration 
du PDU : 
Juillet 2010

  Expression et formalisation des attentes
  Ecriture d’un document de recommandations :  

« Le point de vue de l’atelier citoyen »
 Juillet 2011 

 Réactions aux propositions d’actions
 Propositions d’ajustements.

> Les universités du PDU

Les universités du PDU sont des conférences - débats 
ouvertes à tous. Animées par des experts ou personnes 
qualifiées, elles devront permettre au grand public de 
comprendre les enjeux actuels des politiques  
de déplacement, d’appréhender les évolutions à 
l’œuvre en termes d’habitudes et de pratiques.

Ces conférences s’appuieront sur la présentation d’un 
chercheur ou d’un praticien autour d’un thème pour  
inviter ensuite le public à réfléchir aux résonnances de 
ces questions dans l’agglomération grenobloise.



1ÈRE PHASE

IMPULSION    
ET SENSIBILISATION
>  grandes orientations   

pour le nouveau PDU

JANVIER OCTOBRE AVRIL OCTOBRE DÉCEMBRE

ELABORATION 
DES PROPOSITIONS
>  scénarios et plans    

d’actions possibles

DÉBATS
>  scénarios et plans    

d’actions à retenir

MISE AU POINT      
DU PROJET DE PDU
>  évaluation et finalisation du projet

2ÈME PHASE 3ÈME PHASE 4ÈME PHASE

2010 2011 2012

DIAGNOSTIC

ÉLABORATION DE SCÉNARIOS

RÉDACTION
DU PROJET

TESTS

PLAN D’ACTIONS

RÉSULTATS EMD*

CAFÉS DU PDU

CAFÉS DU PDU

COMITÉ CITOYEN

JURY CITOYEN

ADOPTION DU PROJET

ADOPTION DU PDU

CONSULTATION PPA**

ENQUÊTE PUBLIQUE

RAPPORT DE L’ENQUETE

UNIVERSITÉS DU PDU

COMITÉ DES SAGES 

* Enquête ménages déplacements
** Personnes publiques associées

LE DISPOSITIF MIS EN ŒUVRE (suite)

L’élaboration du PDU : entre expertise et concertation




